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Proposition 

Le Synode décide la résolution concernant la guerre en Israël/Palestine. 
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Résolution 

 
À une époque, 
– - où, depuis 77 ans, les acteurs et organisations internationaux ne parviennent pas à pa-

cifier un conflit à plusieurs niveaux entre Israéliens et Arabes,   
– - où le droit d'Israël à exister n'est toujours pas universellement reconnu et où une solu-

tion à deux États pour Israël et la Palestine n'est toujours pas mise en œuvre,   
– - où la sécurité et les perspectives d'avenir ne sont garanties ni pour les Israéliens ni 

pour les Palestiniens... 
 
À une époque, 
– où le conflit israélo-arabe s'étend à la Suisse et où nous risquons de nous diviser au 

sein de nos familles, de nos communautés et de nos cercles d'amis, 
– où des personnes juives sont menacées dans leur intégrité physique dans l'espace pu-

blic, dans les écoles et les universités, 
– où les personnes musulmanes sont elles aussi de plus en plus privées de leur liberté de 

mouvement dans l'espace public… 
 
….nous voulons contribuer à ce que, 
– les besoins fondamentaux des Palestiniens et des Israéliens soient garantis, à savoir le 

besoin de sécurité et de perspectives d'avenir,   
– le droit à l'existence soit garanti non seulement à un futur État palestinien, mais aussi à 

l'État d'Israël,  
– les personnes traumatisées et retraumatisées bénéficient d'un accompagnement et d'un 

soutien pastoral, spirituel et amical. 
 
L'Église évangélique de Suisse (EERS) s'engage en faveur d'une paix juste en Israël/Pales-
tine. L’EERS condamne les attentats terroristes perpétrés par le Hamas le 7 octobre 2023 et 
exige la libération immédiate des otages détenus par le Hamas. En tant que c itoyennes et 
citoyens suisses, nous sommes choqués par la catastrophe humanitaire qui se poursuit à 
Gaza et en Cisjordanie, par le sort des otages israéliens et par l'inefficacité de la politique 
internationale et des organisations multilatérales.  
 
L'EERS invite donc le Conseil fédéral à agir : 
1. Nous vous demandons d'intervenir en faveur de la libération de tous les otages israéliens et 

des prisonniers palestiniens détenus illégalement (art. 34 de la IVe Convention de Genève). 
2. Nous vous demandons d'œuvrer en faveur d'un cessez-le-feu durable et de la protection 

des populations civiles en Israël, à Gaza et en Cisjordanie (art. 1 de la Convention de Ge-
nève). 

3. Nous vous demandons de vous engager en faveur de l'accès humanitaire des œuvres d'en-
traide et du financement de l'Œuvre d'entraide de l'ONU (art. 23 IV de la Convention de Ge-
nève). L'aide humanitaire doit pouvoir être fournie dans le respect du droit international hu-
manitaire et des principes de neutralité, d'impartialité et d'indépendance. 

4. Nous vous demandons de vous engager en faveur d'une solution politique fondée sur le 
droit international. 

5. Nous vous demandons de vous engager en faveur d'une politique préventive en matière de 
droit international public : conformément à l'article 1 des Conventions de Genève, la Suisse 
doit faire tout ce qui est en son pouvoir pour empêcher les violations du droit international 
public. Nous vous demandons donc de réexaminer l'ensemble de la politique de la Suisse 
au Proche-Orient afin de vérifier sa cohérence avec les droits humains et le droit internatio-
nal public. 

6. Nous vous demandons de vous engager, conjointement avec les cantons, pour la sécurité 
des personnes identifiables comme juives ou musulmanes dans l'espace public, en particu-
lier dans les universités et les écoles. 
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En tant qu'Église, cette résolution nous engage à œuvrer en faveur de la paix sociale et reli-
gieuse en Suisse et à lutter résolument contre tous les actes de racisme contre les per-
sonnes juives et musulmanes dans la société Suisse. 


